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CONSEIL DE DISCIPLINE DEPARTEMENTAL DE VAUCLUSE 
 

 
 
Destinataires : Tous les établissements publics du second degré  
 
Dossier suivi par : M. PEYRE - Tel : 04 42 91 75 73 - Courriel : ce.svs@ac-aix-marseille.fr 
 
 
 
 
Veuillez trouver ci-après l’arrêté fixant la composition du conseil de discipline départemental de Vaucluse. 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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Représentants des personnels ATOSS: 
Titulaire 
Mme Céline PIERI, ATEE, Lycée René Char, Avignon 
Suppléant 
Mme Marie-Jasée VELLA, ATEE, Collège François Raspail, Carpentras 

Représentants des parents d'élèves 
Titulaires 
Monsieur Sébastien GIMENEZ, FCPE, Collège Diderot, Sorgues 
Monsieur Nicolas DELALAIRE, .. PEEP, Collège Rosa Parks, Cavaillon 
Suppléants 
Madame Sophie AGIUS, FCPE, Lycée Frédéric Mistral, Avignon 
Madame Laëtitia TONNELIER, PEEP, Collège Rosa Parks, Cavaillon 

Représentants des élèves 
Titulaires 
M.Hélios CHAIZE, Lycée Stéphan Hessel, Vaison la Romaine
Mme. Fanny CARDOT, Lycée Ismaël Dauphin, Cavaillon

Suppléant 

M.Fabio GRIFASI, Lycée Victor Hugo, Carpentras

Article 2: M. le Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Recteur de l'Académie d'Aix-Marseille 
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